
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ENTREPRISE 

DFI SERVICE SA 
A SUBI L’AUDIT EXIGE PAR LE REGLEMENT 

L’ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DE LA PROTECTION DES DONNEES BASE SUR LES EXIGENCES DU PREPOSE FEDERAL A LA 

PROTECTION DES DONNEES ET DE LA TRANSPARENCE,  

ET LUI CONFERE PAR LES PRESENTES LE 

 

LABEL DE TRANSPARENCE DU TRAITEMENT DES DONNEES 

PERSONNELLES 
 

                  

AU NOM DE L’APPD 

LE PRESIDENT 

 

 

 

 

 

 

NICOLAS ROSENTHAL 

DELIVRE A  LAUSANNE EN OCTOBRE 2014 
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